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        INTRODUCTION
Amis des humanités et des humanités numériques, ne fuyez pas ! Non, je ne cherche pas à vous désespérer avec de grands mots annonçant des grands maux et des prédictions prophétiques apocalyptiques. Mais j’ai dû faire face à un problème de recherche dont ce livre résulte. Je pensais nécessaire de produire une nouvelle édition de mon manuel Sociologie du numérique1 puisque, depuis 2019, l’état de lieux du numérique et de la recherche sur le sujet a bien changé. Or, précisément, ces transformations ont été si rapides et importantes que la recherche ne parvient plus à suivre. Le compte rendu de travaux, par ailleurs remarquables, portant sur n’importe quelle dimension du numérique – des recherches qui exigent de la documentation, de la validation et donc du temps –, entraîne nécessairement un délai pour les assembler et les réviser. Mais lorsqu’en 2022, la guerre fait son retour en Europe, Chat GPT et l’IA générative font disruption et Elon Musk rachète Twitter pour tout changer, le risque de se trouver décalé et de parler d’un temps désormais révolu devient trop important.
Cette accélération de l’innovation pénalise non seulement la recherche, mais aussi la société tout entière : elle se fait sur le mode du coup de force et de la disruption, sans jamais prendre le temps de mettre à l’épreuve ses solutions, de tester les versions les plus adaptées au milieu environnant, ni de prendre en compte les alertes sur leurs conséquences. Nous le verrons, l’époque est à la fin de la théorie, pour notre malheur, tant sur le plan conceptuel que sur le plan du rythme. Nous pourrions d’ailleurs faire le parallèle avec la rapidité des bouleversements géopolitiques contemporains qui, là aussi, met les chercheurs à rude épreuve.
Est-ce une raison pour céder à la tentation de visions toutes faites ou pour abandonner toute exigence de rigueur conceptuelle, de documentation empirique et de mise à l’épreuve contradictoire des énoncés ? Ce livre résulte de ce pari : tenir le cap de la recherche scientifique, tout en admettant que des réponses plus sommaires sont nécessaires pour contribuer au débat public et éclairer les choix stratégiques de tant d’acteurs, soumis à la pression de cette tyrannie du retard.
Une approche domaine par domaine peut, certes, rassurer par sa documentation précise : les effets de TikTok ne relèvent pas des mêmes problématiques que le commerce des terres rares ? Et pourtant, à y regarder de plus près il existe sans doute plus de liens qu’on ne le pense. Il ne s’agit pas de tomber dans un systémisme sans limites, où tout est dans tout et les systèmes toujours plus gros, mais d’adopter une vision transversale, fondée sur des points clés que j’estime structurants pour établir un état des lieux. Cela répondra-t-il à toutes les questions que nous nous posons ? Faut-il se déconnecter ? Héberger son serveur en France ou ailleurs ? Craindre de se voir voler ses données personnelles avec les nouveaux deepfakes permis par l’IA ? Ou encore risquer de laisser nos adolescents utiliser l’IA pour faire leurs devoirs à la maison ? Sans doute, non. Mais il est aussi certain que quelques éléments des recherches que je présente ici permettront de se recentrer sur des principes fondateurs, capables de guider l’action.
Cette désorientation collective n’est pas inéluctable, elle est même organisée pour nous faire comprendre que nous devons nous adapter, puisque ces techniques sont de plus en plus opaques et nous gouvernent de toute façon « pour notre bien ». Les prétendues fatalités que seraient la domination étatsunienne, l’adoption de l’IA générative, la toute-puissance financière et la politique des plateformes de réseaux sociaux, ainsi que l’impossibilité de réguler ces innovations radicales, n’en sont pas. L’absence de volonté politique et le suivisme libéral puis libertarien n’ont pas aidé à sortir de ces rails sous prétexte de compétitivité. Ma prétention est de montrer ici qu’en adoptant une analyse plus rigoureuse, sans concessions tactiques envers les puissances qui nous gouvernent, il est possible de dresser un tableau certes alarmant mais porteur de pistes d’alternatives, déjà mises en œuvre par de nombreux acteurs.
Le diagnostic est le suivant : la désorientation que nous observons est le symptôme d’une dégénérescence de nos capacités humaines, encapsulée dans les formats techniques et économiques fixés par des plateformes que nous avons laissé dominer toutes les décisions politiques depuis quinze ans. Trois centres d’intérêt seront au cœur de mes analyses sur cette déshumanisation en cours : les plateformes qui sont déployées, les systèmes d’Intelligence Artificielle générative qui sont en fait dégénérées, les réseaux sociaux qui entraînent une dépression. La machine régressive, qui s’est ainsi mise en place, affecte quatre dimensions de nos compétences humaines : la spéculation financière des plateformes remplace la production industrielle, le probabilisme statistique se substitue au sens porteur de références, la grégarité virale a éclipsé les collectifs instituants. Enfin, l’immédiateté pulsionnelle a pris le pas sur la construction différée du désir et du droit. Comme on le voit, on ne peut se contenter d’un mot-clé pour tout recoder, il faut compétence par compétence identifier les médiations spécifiques qui entraînent cette régression générale. Ce n’est qu’à cette condition que l’on peut trouver des modes alternatifs, chacun ancré dans leur domaine mais tous interconnectés. Et quand on ré-gresse, on ne pro-gresse plus et « l’innovation » devient délétère pour ce « progrès » moderne qui court désormais sans tête.
Dans ce tableau, bon nombre de domaines ne seront qu’effleurés car les recherches restent lacunaires, quand bien même des initiatives et des articles dans les médias existent. Cela vaut pour des sujets comme la désinformation, l’éducation, la fracture sociale, la sécurité, la surveillance, l’état précis des infrastructures numériques, les offres de services alternatives, les industries de la création… et les humanités numériques elles-mêmes.

    
 

1. D. Boullier, Sociologie du numérique, Armand Colin, 2019.
1.
DÉPLOYÉES - DE LA TOUTE-PUISSANCE TECHNOLOGIQUE AU POUVOIR POLITIQUE DES GAFAM

            
            
                Jusqu’en 1600, les expéditions vers les Indes se font au coup par
                        coup et permettent de rapporter principalement des épices, denrées rares
                        vendues très cher en Europe. C’est en 1602, après l’exemple anglais, qu’une
                        véritable compagnie est fondée : la Compagnie néerlandaise des Indes
                        orientales (VOC), constituée en sociétés anonymes pour attirer les
                        investisseurs autour de chaque expédition. C’est à cette occasion qu’est
                        créée la Bourse d’Amsterdam, nouveau prototype de financement de l’activité
                        économique, prenant la place de celle d’Anvers. Si cette compagnie n’a pas
                        de statut étatique, les Provinces Unies lui accordent cependant un monopole
                        dans ce commerce oriental. De ce fait, leur toute-puissance va s’étendre et
                        se maintenir pendant deux siècles dans toute la région de l’Asie du Sud-Est.
                        Leur comptoir principal est à Batavia, l’actuelle Djakarta. Mais il ne
                        s’agit pas d’un territoire, d’une souveraineté mais seulement d’un port et
                        d’un lieu de décision pour contrôler avant tout toutes les routes des
                        épices, depuis le Japon jusqu’à l’Afrique du Sud. La VOC se contente de
                        contrôler ces territoires et ne mettra en œuvre une occupation coloniale
                        complète qu’à Ceylan et au Cap. Dans le reste de sa zone d’influence, elle
                        soutient des rois, des princes qui travaillent pour elle à tenir leur
                        territoire, à l’approvisionner en ressources commercialisables en Europe.
                        Une véritable délégation de pouvoir, qui est en même temps une allégeance de
                        la part de ces puissances locales, à la fois proche du système féodal et en
                        même temps arrimée à des puissances étatiques modernes. Quoi de mieux, en
                        effet, que de gouverner en contrôlant tous les flux sans avoir la charge de
                        la surveillance d’un territoire et de ses frontières ? Lorsque c’est
                        nécessaire cependant la VOC a le pouvoir de lever une armée et de déclencher
                        des guerres, parfois même de battre monnaie ou encore de signer des traités.
                        La concurrence est féroce avec les deux autres compagnies des Indes,
                        anglaise et française, ainsi qu’avec le Portugal et l’Espagne qui exploitent
                        aussi cette région. Les pirates et les corsaires sont aussi très utiles pour
                        soutenir et défendre les intérêts, officiellement ou non, de certaines
                        couronnes, autrement dit de certaines compagnies. Le cadre légal se résume à
                        deux références : la doctrine du Mare Librum (« De la liberté des mers ») du
                        Néerlandais Grotius – en opposition au Mare Clausum des Espagnols –, et
                        la lex mercatoria, qui régit les relations commerciales depuis le
                            XVIe siècle sur la base de
                        coutumes et de règles. Cette faible régulation bénéficie toutefois de technologies innovantes largement diffusées dans toutes
                        les compagnies. Parmi elles, les cartes marines, désormais imprimées
                        contrairement aux portulans dont les Portugais et les Espagnols gardaient le
                        monopole jusque-là. Ces cartes reposent sur la projection de Mercator
                        (néerlandais !), introduite en 1569 et, à partir du XVIIIe siècle, sur des horloges de marine. La première
                        mondialisation est aussi une affaire d’innovation technologique, même s’il
                        s’agit alors de cartes et non de graphes.

                L’histoire de la VOC illustre de manière saisissante une histoire de
                    la globalisation au XVIIe siècle.
                    C’est à cette époque que naît le capitalisme marchand, ce que Marx appellera
                    plus tard la « phase d’accumulation primitive du capital ». Ce changement
                    profond de l’économie-monde au XVIIe
                    ressemble étrangement à celui du XXIe siècle, malgré toutes les différences technologiques. Peut-on s’en
                    sortir en usant et abusant du terme « Big » qui ne pointe rien d’autre que la
                    taille des firmes en question ? Chaque époque industrielle a eu son lot de
                    « Big » entreprises, depuis le pétrole, l’automobile, les chemins de fer, la
                    chimie, la pharmacie, les banques, etc. Est-ce que cela a fait progresser la
                    compréhension du processus, et peut-on considérer ce que nous vivons comme une
                    nouvelle forme de gigantisme de puissances capitalistes ? Non. Cela nous oblige
                    plutôt à préciser les concepts, pour saisir comment notre humanité est
                    transformée en profondeur, et ce, bien plus qu’au cours des époques
                    industrielles précédentes. Parlons d’abord de ses mutations économiques qui, là
                    non plus, ne sauraient se résumer à une version nouvelle du néolibéralisme ou
                    des mondialisations. Sans vouloir à tout prix inventer des concepts ad hoc, ni
                    faire de prophéties ou adopter les labels de gurus, on peut cependant distinguer
                    quatre propriétés qui différencient ce que nous vivons actuellement des époques
                    précédentes, au point de changer notre humanité, voire de nous déshumaniser :
                    réseaux, plateformes, monopoles, attaques contre l’État de droit. Ces éléments
                    constituent le lexique de base que je vais décliner ici.

                
                    TROIS RÉSEAUX ET BIENTÔT
                            QUATRE

                    Tim Berners-Lee et Roger Caillau, sont les
                        inventeurs du web au CERN à Genève, situé au cœur d’un territoire paradoxal,
                        car international et gouverné par les règles de la communauté scientifique,
                        qu’on pourrait dire supranationales. C’est sans doute pour cette raison que
                        son système d’indexation des pages Web, via une adresse unique (URL), ainsi
                        que le protocole d’échange de ces adresses et de ces fichiers (http)
                        permettant de détecter les balises d’un document (HTML), furent mis dès 1991
                        dans le domaine public, avec le succès que l’on connaît. Le web est ainsi
                        l’exemple paradigmatique de ce qu’aurait pu devenir un système technique
                        déterritorialisé et pourtant coordonné, sous la contrainte d’une norme,
                        voire de règles institutionnelles issues de la communauté scientifique
                        internationale, qui ont mis des siècles à se construire. Or la cité
                        scientifique a été percutée et brutalement appropriée par la cité marchande
                        des opérateurs de télécommunications1,
                        lorsqu’en 1996, l’administration Clinton leur a confié la gestion d’internet
                        pour décharger la National Science Foundation. Depuis lors, et Lawrence
                        Lessig l’avait déjà souligné à l’époque, toutes les décisions concernant la
                        gestion des réseaux n’ont été prises qu’en faveur du privilège des activités
                            commerciales2. Ainsi, c’est
                        seulement depuis 2018 et le RGPD qu’une reprise de contrôle au nom d’autres
                        principes semble envisageable. Qualifier les réseaux de « numériques » ne
                        permet pas de comprendre l’emprise du capitalisme financier sur chacune de
                        leurs propriétés. Ce qui n’a rien d’étonnant car toutes les techniques sont
                        encastrées dans des rapports sociaux, mieux même, ces réseaux sont par
                        définition socio-techniques.

                    Tim Berners-Lee a donc cherché à comprendre ce qui est arrivé à
                        ce réseau qu’il a créé, le World Wide Web, car cette évolution commerciale ne lui convient pas du tout à tel point qu’il prône
                        une réinvention total d’internet. Tim Berners-Lee a ainsi proposé une
                        périodisation historique des réseaux numériques, afin de différencier leurs
                        propriétés. Il distingue trois réseaux : le réseau des machines qu’il nomme
                        III (International Information Infrastructure), le réseau des documents ou
                        WWW (World Wide Web) et le réseau des personnes, le GGG (Global Giant
                        Graph). Précisons qu’il a publié ce billet de blog en 2007, soit bien avant
                        la monétisation des réseaux sociaux comme Facebook. Il avait déjà en tête un
                        modèle de réseau social, ce GGG, basé sur un protocole du type FOAF (Friend
                        of a Friend, « L’ami d’un ami ») qui garantirait la maîtrise de toutes les
                        informations circulantes par les membres eux-mêmes. Reprenons chacun de ces
                        réseaux pour comprendre leur évolution et le processus d’accaparement par
                        les plateformes. Nous pourrons, de cette manière, vérifier que le modèle
                        distribué d’internet a bien subi une dérive vers une « hypercentralité »3comme la nomme
                        Boris Beaude.

                    
                        Le réseau des machines
                                centralisé autour d’Amazon Web Services

                        Le réseau des machines (internet) est appelé par
                            Berners-Lee « III » (International Information Infrastructure) de
                            façon peu précise car il n’a rien à proprement parler d’inter-national.
                            Les précurseurs d’internet sont états-uniens, dépendant de financements
                            militaires de l’Advanced Research Agency (ARPA), auxquels sont associés
                            deux laboratoires l’un anglais, l’autre français. Voilà à quoi se résume
                            « l’inter-national », et ce serait encore plus réduit s’il s’agissait
                            des instances de gouvernance, totalement accaparées par les États-Unis.
                            Toutefois, cette époque est scientifique et non stratégique, et ce sont
                            encore les règles des échanges de la communauté
                            scientifique internationale, en effet, qui semblent s’appliquer.
                            Pourtant l’État français a très vite coupé court à toute tentative de
                            coopération plus durable sur l’architecture d’internet. Louis Pouzin,
                            inventeur des datagrammes développé au cours du projet Cyclades à
                            l’Institut de Recherche en Informatique et en Automatique (IRIA), fut
                            clairement désavoué par l’État français sous l’influence de la Direction
                            Générale des Télécommunications qui avait compris qu’internet allait
                            ruiner le contrôle des ingénieurs de télécommunications sur ses centraux
                            au profit d’une architecture totalement distribuée et informatisée (les
                            paquets et les routeurs). Ce projet de réseau distribué portait donc en
                            lui une remise en cause radicale des territoires de contrôle des
                            opérateurs nationaux des télécommunications. Il relevait d’une autre
                            philosophie qui n’était pas inter-nationale, mais plutôt a-nationale,
                            même si dans la pratique il allait s’avérer totalement centralisé aux
                            États-Unis. Mais retenons cela : pour des raisons de résilience
                            militaire comme pour des motivations antihiérarchiques des communautés
                            de développeurs universitaires, la forme idéale du réseau des réseaux
                            était d’emblée distribuée.

                        Elle était d’emblée une remise en cause des frontières
                            nationales, des centralisations, des limitations physiques des réseaux
                            analogiques (fonctionnant par commutation de circuit) et des
                            souverainetés de certaines administrations nationales. Pour autant, son
                            projet institutionnel de régulation de ce réseau était minimal comme
                            l’était son protocole. Ce qui marchait dans des communautés de quelques
                            centaines de développeurs, ce « rough consensus » et ce
                                « running code », se mettait déjà en place, avec un seul
                            système de traitement bureaucratique de toutes les requêtes ou litiges,
                            ce qui fut dénommé « requests for comments », qui continuent à
                            fonctionner. Ces documents pouvaient circuler pendant des durées très
                            variables et finalement être incorporés après des discussions sous
                            formes de « comments » précisément, qui étaient validés ou
                            tranchés par ce rough consensus. Tout internet vit encore sur ce
                            mode de gouvernance, qui n’a rien à voir avec un système juridique classique ni même avec des processus de production
                            traditionnels. Mieux même, les mouvements politiques comme les partis
                            pirates ou les cinq étoiles, les mouvements sociaux des Places dans les
                            années 2010, les pratiques des communautés du libre, fonctionnent tous
                            de façon plus ou moins explicite sur ces principes. C’est dire que ce
                            défi aux processus institutionnels classiques des États et du droit
                            s’est diffusé largement à partir de ces petites communautés centrées sur
                            le développement d’internet et que cette influence s’exerce bien au-delà
                            du monde social numérique.

                        Pourtant, si l’on tente une photographie actualisée de ce
                            réseau, il apparaît, dans ses capacités, massivement centré sur les
                            zones développées : Europe, États-Unis, Extrême-Orient. On pourrait
                            dire, cependant, qu’il ne s’agit que de la reproduction quasi parfaite
                            des asymétries de développement économique plus large et cela n’est pas
                            faux. Internet ne crée pas un nouveau territoire de cette façon mais il
                            amplifie les asymétries existantes, malgré les efforts pour câbler
                            l’Afrique par exemple, bien engagés depuis 2010. Mais plus important, la
                            dépendance de toute l’activité de calcul des particuliers et surtout des
                            entreprises s’est accrue par rapport à quelques fournisseurs de service,
                            d’hébergement, de calcul, de services logiciels. C’est ce que l’on
                            appelle le Cloud. Une architecture de plateforme s’est ainsi imposée
                            face à celle du client-serveur, qui dominait avec l’arrivée de la
                            micro-informatique et permettait à toute machine de devenir
                            potentiellement serveur. Bien que l’infrastructure d’internet repose sur
                            un réseau distribué de routeurs pour la gestion des flux et semble ainsi
                            décentralisée en apparence, une part toujours plus importante du trafic
                            dépend de nouveaux centres (data centers), et en particulier ceux
                            de la plateforme Amazon. La topologie du réseau des serveurs devient
                            désormais centralisée par les machines d’Amazon Web Services qui possède
                            au moins 30 % du marché de tous les composants du Cloud (hébergement,
                                software as
                            a service, capacités de calcul). Cette position
                            centrale n’a pas été délibérément recherchée puisqu’à l’origine, il
                            s’agissait surtout d’optimiser l’utilisation de serveurs des commandes
                            Amazon qui ne tournaient guère la nuit. En commençant à offrir de
                            l’hébergement puis des capacités de calcul à des clients toujours plus
                            nombreux, Amazon est devenu le centre du réseau des machines. Il veille
                            à occuper les territoires de ses clients pour réduire les temps de
                            latence (de réponses des machines, qui dépendent toujours de la distance
                            physique). Mais il n’est pas pertinent de prétendre qu’Amazon construit
                            ainsi son « territoire ». Sa puissance est topologique : elle consiste à
                            se trouver à la bonne position dans le réseau, dans les circulations, et
                            non à fixer des frontières ou des domaines sous contrôle. Google Cloud
                            et Microsoft Azure dominent le reste du marché. Cela ne suffit pas pour
                            autant à réduire l’analyse de l’écosystème numérique à un « cloud
                                capital »4, car au moins
                            deux autres réseaux jouent un rôle structurel et capitalistique tout
                            aussi important.

                    

                    
                        Le réseau des documents,
                                centralisé autour de Google

                        À travers la délégation d’internet aux opérateurs,
                            l’invention du world wide web est passée quasiment sous gestion
                            privée en 1995, mais cela n’aurait pas dû pour autant remettre en cause
                            son caractère distribué. Que s’est-il donc passé ? Les documents mis en
                            relation par le protocole HTTP et les sites qui les hébergent ont, du
                            point de vue technique et de la topologie du réseau, un statut
                            identique. Même si un site reçoit beaucoup plus de visiteurs que
                            d’autres, cela ne lui confère pas une position privilégiée dans
                            l’infrastructure technique d’internet. Cependant, la technique des liens
                            hypertexte, elle, change quelque chose. En effet, si, non content de
                            seulement visiter un site souvent, vous souhaitez le pointer avec un lien à partir de votre site personnel, parce que vous voulez
                            ainsi afficher votre attachement préférentiel à ce site ou parce que
                            vous voulez rendre plus aisé le passage d’un site à l’autre (s’il s’agit
                            d’un service utile), alors le statut de votre site et du site que vous
                            venez de relier vont changer en créant un arc, un lien topologique, qui
                            modifie toute la représentation du graphe des liens du réseau. Lorsque
                            le site en question est très attractif pour beaucoup d’autres sites, ou
                            très utile voire indispensable, le site sur lequel on pointe finit par
                            obtenir un score d’attachement préférentiel largement supérieur à
                            tous les autres (un in-degree). De ce fait, le site se retrouve
                            quasiment au centre du réseau puisque tous pointent vers lui. C’est ce
                            qui est arrivé à Google, qui est devenu le moteur de recherches le plus
                            pratique, puis incontournable pour les sites qui voulaient avoir une
                            chance d’être visibles sur le web.

                        Google est né du web et de la tradition scientifique de
                            citations réciproques qui permet les calculs de notoriété faits par la
                            scientométrie, révisés par Kleinberg pour les adapter au web, et
                            empruntés par Google pour développer leur algorithme de ranking.
                            Mais l’affaire aurait pu rester seulement un effet de réseaux (qu’on
                            nomme invariants d’échelle) et fonder la base d’un service public,
                            certes centralisateur de fait, mais incapable de fixer les positions des
                            uns et des autres. Or, à partir de 2002, l’expérience de la
                            commercialisation de mots-clés (Ad Words) fut tellement probante
                            en termes de revenus (comme si Michelin gérait aussi toute la publicité
                            sur les routes) que toutes les stratégies de Google furent désormais
                            guidées par cet impératif. Le calcul du ranking devint secret
                            industriel et dût évoluer sans cesse pour court-circuiter les SEO
                                (Search Engine Optimizers) qui passent leur temps à découvrir
                            les règles cachées pour mieux référencer les sites de leurs clients et
                            donc tromper l’algorithme dit objectif de Google (Cardon, 2013). Les
                            acquisitions successives parmi lesquelles YouTube, ont permis de piloter
                            l’un des écosystèmes les plus puissants de captation de
                            l’attention et donc d’intéresser les marques. La tarification des
                            placements publicitaires, désormais faite sous forme d’enchères, est
                            devenue de plus en plus opaque, mais les choix de placements sont
                            eux-mêmes réalisés par Google puisqu’il possède la capacité d’apprendre
                            mieux que tous les autres ce qui va capter l’attention du public. À tel
                            point qu’il évite désormais d’offrir une véritable fonction de moteur de
                            recherche qui pousse les utilisateurs à aller voir ailleurs pour
                            explorer leur sujet ou les possibles réponses à leur requête : Google
                            sait en effet mieux que tous les autres experts quelle est la réponse
                            qui va satisfaire l’internaute particulier dont il a tracé toutes les
                            activités, sur le moteur de recherche, sur YouTube ou sur Gmail. Il est
                            devenu un moteur de réponse, organisant les connaissances
                            ordinaires de toute l’humanité quasiment, et cela sans contradiction, ni
                            historique bien entendu. Les marques ne peuvent pourtant pas ne pas
                            s’afficher sur Google, devenu point de passage obligé, alors qu’elles ne
                            peuvent ni exploiter des analytics de plus en plus inaccessibles,
                            ni apprendre de l’expérience de leurs placements. Lorsque Google
                            déploie, à partir de 2024, une fonction « AI overview » comme
                            première réponse de sa liste, il effectue un pas supplémentaire pour
                            court-circuiter tous les producteurs de contenus en produisant
                            directement un résumé synthétique des contenus, en citant éventuellement
                            les sources. Sa sélection de sites fiables, d’experts d’un domaine,
                            réalisée par son IA Gemini reste opaque, ce qui va exciter tous les
                            spécialistes du SEO (optimisation du référencement sur les moteurs de
                            recherche) pour devenir experts de G.E.O. (optimisation du référencement
                            sur les moteurs génératifs). La totalité du savoir disponible est censé
                            être accessible en version prémâchée par Google, et cela sans aucun
                            paramétrage personnel, puisque ce dernier connaît par ailleurs nos
                            préférences mieux que nous.

                        Google est ainsi passé du statut de fournisseur de service
                            (moteur de recherches) à celui de centre topologique par effet
                                d’attachement préférentiel, puis à celui de régie
                                publicitaire centrale (qui capte les revenus de la part des
                            marques) et enfin à celui de prescripteur
                            de contenus (en favorisant certains formats de
                            contenus de publicité ou de youtubeur dans ses enchères) et de moteur
                                de réponses, et cela bien avant l’adoption de l’IA générative
                            sur laquelle nous reviendrons plus tard. Le réseau de documents n’est
                            plus distribué, il est totalement centralisé, ce qui le fragilise
                            lorsque des attaques sont conduites contre Google (beaucoup
                            d’internautes ayant oublié qu’on pouvait toujours effectuer des
                            recherches sans Google malgré tout !). Progressivement, toute la
                            concurrence s’est évanouie face à la puissance de frappe de Google. Les
                            États, européens avant tout, ont bien senti l’importance de cette
                            domination et l’effet de perte de souveraineté, mais l’ont interprétée
                            avant tout comme un problème géopolitique entre États-Unis et Europe. En
                            réalité, le problème de souveraineté politique serait totalement
                            identique si la plateforme était européenne, et le problème est tout
                            aussi grave pour les États-Unis, qui peuvent cependant se réjouir
                            d’avoir le champion dans leur pays, même s’il s’arrange pour ne pas
                            payer les impôts qu’il y devrait (comme en Europe d’ailleurs).

                        Google rompt avec le projet de distribution des
                            contributions qui avait été à l’origine d’internet : il vend les traces
                            d’activité de tous les internautes, à son unique profit, et il prétend
                            désormais gouverner la réputation de tous les contributeurs grâce à ses
                            algorithmes, qui en plus de mesurer l’activité s’imposent comme des
                            prescripteurs, effet performatif de la mesure que les sciences sociales
                            connaissent bien5, que l’on
                            désigne comme loi de Goodhart, lorsque la mesure d’un processus finit
                            par devenir l’objectif des acteurs sociaux pour elle-même. Ce faisant,
                            il enfouit le service public qu’il offrait à ses débuts, un service
                            pourtant toujours plus essentiel dans le contexte d’hyperconnexion qui
                            est le nôtre, sous des exigences purement
                            commerciales. Il transforme en « obligés » tous ceux qui doivent passer
                            par lui pour exister en ligne, en accordant à de très rares occasions
                            des compensations financières, comme ce fut le cas pour la presse
                            française sous Hollande ou la presse australienne en 2021. Pourtant, ses
                            plateformes dépendent de tous ces producteurs de contenus et du travail
                            de tri de l’information (gatekeeping) réalisé par les
                            journalistes, car Google ne veut surtout pas être considéré comme un
                            éditeur responsable des contenus publiés sur les services de sa
                            plateforme. Il place ainsi les États eux-mêmes dans une position de
                            dépendance, en négociant directement avec eux depuis une position de
                            force, rendue possible par sa puissance financière et sa position
                            centrale dans l’architecture du réseau. Google incarne ainsi l’exemple
                            type d’une firme exerçant une « suzeraineté topologique », un pouvoir
                            qui s’est encore renforcé avec le poids de son système d’exploitation
                            Android sur le marché des appareils mobiles. De là à en faire un
                            parangon d’un « techno-féodalisme »6,
                            ce serait un abus de comparaison historique, incapable de prendre en
                            compte la financiarisation du capitalisme et du numérique.

                        Comme ce fut le cas de la VOC, la firme californienne n’a
                            aucune obligation de gestion de territoire, elle n’a aucun respect pour
                            les souverainetés établies puisqu’elle jouit d’une position topologique
                            centrale ce qui lui permet de faire circuler les contenus entre tous les
                            points du réseau (sauf à installer un Great Firewall, un « Grand
                            Pare-feu », à la chinoise, ce qui est très coûteux). Google se rémunère
                            sur toutes les activités des uns et des autres sans même payer les
                            impôts qu’il devrait. Ses projets extrêmement ambitieux, dans des
                            domaines parfois très éloignés, lui confèrent un magistère en matière
                            d’orientation de l’innovation, qu’il partage volontiers, notamment à
                            travers ses librairies d’algorithmes d’intelligence artificielle (de
                            TensorFlow à ses machines de calcul quantique en passant par les
                            Transformers).

                    

                    
                        
                        Le réseau des personnes,
                                centralisé autour de Facebook

                        Les réseaux sociaux ont une longue préhistoire. Leur
                            origine remonte aux débuts d’internet, dans les années 1980, avec les
                                newsgroups des débuts ou encore les Bulletin Boards
                                Systems (BBS) (sortes de forums électroniques d’échanges de
                            messages et de fichiers). La fin des années 1990 est marquée par un
                            tournant : l’émergence massive des blogs et donc des sites de
                            publications personnelles. Des plateformes comme del.ic.io.us (partage
                            de liens) ou MySpace (partage de musique et création de profil) ont mis
                            au jour la volonté manifeste de se connecter à ses pairs autour de
                            contenus, d’intérêts communs et d’amitiés partagées. Facebook fut l’une
                            de ces tentatives, lancé en 2004, bien qu’il ait existé des dizaines de
                            solutions à travers le monde, différentes selon les pays ou selon les
                            centres d’intérêt. YouTube puis Twitter suivirent avec un positionnement
                            qui n’était pas exactement celui de réseaux sociaux à leur début
                            (partage de vidéos ou microblogging). L’idée du Global Giant
                                Graph proposée par Tim Bernes-Lee n’était donc pas évidente à
                            mettre en œuvre tant l’offre était distribuée, spécialisée, localisée et
                            finalement aussi diverse que peuvent l’être les goûts et les cultures
                            dans l’humanité. Il est de ce fait très étonnant que 20 ans plus tard,
                            l’architecture du réseau des personnes soit tant monopolisée par
                            Facebook, même si de nouveaux réseaux sociaux émergent sans cesse
                            (Snapchat, TikTok, Fortnite, etc.). C’est encore une fois un double
                            effet qui a fonctionné, exactement comme dans le cas de Google : l’effet
                            réseau (il est plus « utile » d’aller sur un réseau qui comporte déjà
                            beaucoup d’utilisateurs que sur un réseau confidentiel) et l’effet
                            publicitaire (la monétisation par la publicité démultiplie les
                            ressources du réseau qui peut alors acheter toute la concurrence,
                            Instagram en 2012 soit deux ans après son lancement, aujourd’hui second
                            réseau social mondial, puis WhatsApp en 2014 pour 19 milliards de
                            dollars).

                        Plus important encore, cette
                            monétisation par la publicité change la nature des algorithmes : ceux-ci
                            sont désormais conçus pour stimuler des interactions pour générer de
                            l’engagement afin de rendre active la communauté et donc d’attirer les
                            annonceurs. Au même moment à la fin des années 2000 (2008-2010),
                            Facebook, Twitter et YouTube lancent une monétisation performante et
                            modifient leurs interfaces avec les boutons de partage (dont le bouton
                                retweet), de likes et l’affichage des scores de
                                followers, des vues, un ensemble qu’on appelle les vanity
                                metrics. Dès lors, les indicateurs qui vont servir aux calculs
                            de corrélation de tous types sont en place, et l’opacité des
                            réorganisations des fils d’actualité s’accroît tout autant que les
                            promesses de retour sur investissements pour les marques. Les traces de
                            comportements les plus infimes, par exemple le temps passé sur une page
                            par les visiteurs, deviennent des « ressources » qui génèrent des
                            prédictions, qui deviennent elles-mêmes des produits commercialisables
                            non pas en tant que biens tangibles ou offres bien spécifiques mais en
                            tant que paris sur les promesses de visibilité (assets).
                            Pourtant, ces promesses se révèlent souvent trompeuses. On a pu le
                            constater en 2016, lorsque Facebook a reconnu avoir surestimé de 80 %
                            les durées de visionnage des vidéos, ou encore en février 2021,
                            lorsqu’un ensemble de marques engagèrent une action en justice contre la
                            plateforme et son score totalement fictif, le « Reach ». La
                            position incontournable de Facebook pour les annonceurs peut ainsi
                            exploser comme une bulle, phénomène que j’avais annoncé en 2020, au même
                            moment que Tim Hwang7.

                        Le cas de Facebook est intéressant précisément pour cette
                            dimension très fictive, voire fake, de sa monétisation pourtant
                            extraordinaire. Elle est d’autant plus critique que les activités
                            périphériques de Facebook sont très marginales dans son chiffre
                            d’affaires, puisqu’il dépend à 98 % de la publicité sur ses réseaux. Si
                            Amazon génère des revenus de multiples façons, ou
                            Google investit dans des domaines pointus qu’il parvient à dominer
                            (comme avec les cartes), Facebook, lui, reste tributaire de ces revenus
                            bâtis sur le sable de son attractivité pour les marques. C’est pourquoi
                            toutes les attaques des États, en réaction à son rôle dans les processus
                            électoraux ou dans la propagation de hate speech (« discours
                            haineux ») et de fake news (« infox »), peuvent affecter sa
                            réputation de façon vitale. Facebook, devenu Meta, est en effet, par
                            excellence, l’entreprise de la réputation, pour les autres et pour
                            elle-même. Réputation qui attire les investisseurs puisqu’ils sont
                            habitués à manipuler tous types de signaux et à calculer, à partir de
                            là, les anticipations des uns et des autres et à s’y ajuster. Toutefois,
                            on observe que cette puissance économique est structurellement instable,
                            car les mécanismes de la viralité sont à l’œuvre dans la finance, la
                            publicité et les réseaux sociaux et peuvent dès lors faire exploser des
                            bulles sans états d’âme. L’une des conditions pour rester une
                            plateforme, reposant sur des réputations plus que des personnes, est de
                            conserver le statut protecteur d’hébergeur qui protège juridiquement.
                            Renoncer à ce statut, instauré aux États-Unis en 1996 à la section 230
                            du Communication Decency Act, reviendrait à devenir un éditeur, avec
                            toutes les responsabilités légales que cela implique : occuper un
                            territoire juridique, être responsable des contenus publiés, et donc
                            entrer pleinement dans le droit. Toutes choses que l’hébergeur, et
                            notamment Facebook et tous les réseaux sociaux, ne veulent surtout pas
                            assumer.

                        Comme on le voit, si Facebook est parvenu à occuper une
                            position centrale dans un réseau de personnes pourtant pensé comme
                            décentralisé, distribué et diversifié, c’est qu’il a mobilisé les effets
                            leviers classiques des plateformes : effet réseau et monétisation à
                            multiples versants, presque exclusivement (80 %) centrés avant tout sur
                            la publicité. La firme se distingue cependant par ce « management de sa
                            réputation », qui en fait un maillon clé pour les
                            marques ainsi que les médias, les politiques et enfin les investisseurs.
                            Chaque plateforme applique ce principe à sa manière mais le résultat est
                            similaire et convergent.

                        Les qualités des architectures distribuées qui avaient été
                            imaginées à chaque étape du réseau (machines, documents, personnes) ont
                            été systématiquement altérées et confisquées par trois grandes
                            plateformes, et ce, pour aboutir à des effets de centralisation et de
                            monopole, selon des méthodes différentes en fonction des secteurs
                            qu’elles investissent. En 2025, il ne fait aucun doute que nous avons
                            subi un détournement des intentions, des promesses et des capacités de
                            la mise en réseau au profit d’entreprises, certes techniquement et
                            économiquement performantes. Ces trois plateformes dont nous parlons
                            assument non seulement leur position centrale et monopolistique, mais
                            veulent la défendre au nom de visions du monde qui remettent en cause,
                            directement, toute tentative de régulation de la part des États.

                    

                    
                        Le quatrième réseau
                                en formation : le réseau des objets (Internet of Things
                            IoT)

                        L’attention médiatique s’est focalisée sur la 5G, autour de
                            2020, sans que l’enjeu considérable de ce changement n’apparaisse dans
                            les médias comme chez les décideurs. Il s’agissait pour les uns d’une
                            simple amplification de la 4G (Stéphane Richard, ancien PDG d’Orange a
                            tenu ce discours rassurant) et pour les autres (et parfois les mêmes),
                            la révolution était là, rien ne serait plus comme avant. On oubliait
                            d’ailleurs de mentionner que dans un cas on parle de la 5G 3,5 Ghz, et
                            dans l’autre de la 5G 26 Ghz, deux fréquences qu’on a regroupé dans un
                            même paquet d’annonces alors que leurs conséquences sont totalement
                            différentes, ce qui ajoute de la confusion au débat public. Or, il
                            s’agit bien d’une nouvelle « couche » du réseau global qui va cette
                            fois-ci fédérer les objets, ce qui n’a guère été mis en avant dans les
                            médias. Et là aussi, la bataille est commencée pour devenir le centre et le point de passage obligé de cet internet
                            mobile des objets. Sans surprise, c’est exactement ce que Meta prétend
                            faire, là encore en parlant avant tout d’applications de réalité
                            virtuelle alors que les enjeux stratégiques d’architecture sont
                            nettement plus décisifs.

                        Comment reconnecter tous ces maillons pour obtenir une
                            vision claire des possibles ? Partons des propriétés techniques de la
                            5G, car tout y est encapsulé. Le projet de la 5G 26Ghz est de proposer
                            des temps de latence d’un ordre inférieur à 10 millisecondes avec tous
                            les objets, capteurs comme terminaux, ce qui produit un effet
                            d’immédiateté complet pour l’utilisateur final. On parle même d’un effet
                            de « réseau sans coutures », à condition que de nombreuses antennes
                            soient déployées, leur portée ne dépassant pas 500 mètres, et que les
                            serveurs soient aussi localisés au plus près des lieux d’usage. C’est
                            précisément l’objectif visé par le « edge computing », une
                            version relocalisée du cloud si l’on peut dire, pensé pour
                            contourner les limites de son infrastructure centralisée : des serveurs
                            trop éloignés du lieu de fourniture de services et qui ralentit la
                            réactivité des objets connectés. Étonnant retour des choix
                            d’architecture décentralisée où l’on constate que le cloud
                            ralentit et consomme trop d’énergie car il centralise trop, alors qu’on
                            avait vanté cette « délocalisation » des capacités de calcul et de
                            stockage hors des PC pendant des années.

                        Un autre volet de l’internet des objets, plus connu, est
                            constitué par les flottes de satellites qui sont en cours d’installation
                            et en orbite basse autour du globe. Or, l’internet des objets qui, par
                            définition, doit être mobile sinon la fibre suffirait, souffre de
                            limitations dans certaines zones du monde, des « zones blanches »
                            parfois très vastes. Des compagnies de satellites comme Starlink (Elon
                            Musk), OneWeb (Airbus), qui a lancé 650 satellites à l’été 2022, ou
                            même Facebook à une époque, ont anticipé ce marché potentiel. Elles se
                            sont lancées dans cette course aux satellites
                            en dehors de toute planification internationale, voire sans réelle
                            réglementation. Le pilotage des objets via internet constitue un
                            objectif essentiel même si, pour l’instant, la latence pour les orbites
                            les plus basses ne descend pas en dessous de 30 millisecondes, ce qui
                            reste insuffisant pour piloter certains objets comme les véhicules
                            autonomes qui exigent une réactivité quasi instantanée.
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